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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 54, insérer l’alinéa suivant :

« Les missions de la Marine se concentrent autour de la protection et de la liaison avec les territoires 
ultramarins, en première ligne face aux menaces hybrides et aux conséquences du dérèglement 
climatique. La « dronisation » des capacités navales est également érigée en priorité pour la Marine 
nationale. L’effort portera notamment sur le développement de capacités de « dronisation » dans les 
fonds marins. Les forces navales sont également mobilisées dans la réponse face aux catastrophes 
écologiques et participent activement à la politique non-alignée de la France, en agissant en 
coopération avec nos voisins du bassin méditerranéen mais également en Amérique latine, en Asie 
et dans l’océan Indien. Enfin, dans un monde où le droit international est en recul et où les espaces 
de confrontation s’étendent à des domaines jusqu’ici épargnés, les forces navales participent 
activement au renforcement de la coopération scientifique dans le domaine maritime et la 
préservation des pôles. »
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Cet amendement du groupe La France insoumise vise à définir les missions et domaines prioritaires 
de la Marine nationale dans les années à venir. 
Une loi de programmation militaire est censée donner des orientations claires sur les missions 
attendues des armées pour les années qu’elle englobe ; cet amendement propose d’insister sur celles 
jugées prioritaires par les députés du groupe La France insoumise. 
La protection des territoires ultramarins et de leur zone économique exclusive, y compris de leurs 
fonds marins, doit être la priorité des forces navales françaises ; la posture permanente de 
sauvegarde maritime les inclut formellement depuis 2023 mais, en l’absence de moyens nouveaux 
présentés dans cette actualisation, la concrétisation de cette mission reste hypothétique. 
La dronisation des forces sous-marines et de surface doit également donner à la France les moyens 
de son indépendance dans les mers. Ces moyens doivent être mis au service d’une politique non-
alignée ; dans les faits, cela signifie recréer activement des espaces de coopération, en réponse à des 
besoins concrets. 
La marine est également en première ligne lors des crises humanitaires et écologiques, qui sont 
amenées à se répéter. Enfin, le renforcement de la coopération scientifique, notamment dans les 
Terres australes et antarctiques françaises (TAAF) est également érigé en priorité : les pôles sont 
des biens communs de l’humanité, jusqu’ici plutôt préservés des prédations mais menacés par le 
réchauffement climatique, et qu’il convient de sauvegarder à tout prix.


